
 
 

 



5. Chaque utilisateur doit être formé a la mise en œuvre de l'appareil (article R. 4323-1 du code
du travail) et la preuve de cette formation formalisée.

6. L'employeur doit transmettre, au moins une fois par an, une copie du relevé actualisé des
sources et appareils émettant des rayonnements ionisants utilisés ou stockés dans
l'établissement à l'IRSN (article R. 4451-38 du code du travail).

7. Toute mesure appropriée doit être prise pour éviter la perte ou le vol des appareils (article
R. 1333-51 du code de la santé publique). Ces appareils doivent être entreposés dans un
coffre fort résistant au feu et scellé au sol ou  à des conditions de sécurité équivalentes. Ils ne
doivent pas être laissés sans surveillance dans un véhicule.

8. Afin de garantir la fiabilité des résultats de mesure, l'activité de la source doit être supérieure
au seuil minimum fixé par le fabricant. Il convient de rappeler que l'arrêté du 19 août 2011
relatif au constat de risque d'exposition au plomb prévoit que l'opérateur dispose d'une
attestation du fabricant de l'appareil indiquant la durée de vie maximale de la source.

9. Pour chaque transport/déplacement de l'appareil sur la voie publique, la conformité avec
les prescriptions de l'ADR 2011 et de l'arrêté du 29 mai 2009 modifié relatif aux transports
de marchandises dangereuses par voies terrestres dit arrêté « TMD » doit être vérifiée. Les
principales exigences liées à ces réglementations sont listées en annexe 1 du présent
courrier. De plus, l'envoi d'appareil par la poste n'est pas autorisée à ce jour'.

Je vous remercie de bien vouloir me tenir infonné sous le présent timbre des actions de
sensibilisation que je vous demande d'engager sans délai auprès de vos adhérents.

Mes services se tiennent à votre disposition pour tout complément d'informations.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le président de SN
Le directeur néra a joint,

Jean-L c	HAUME

Copies : 

divisions de l'ASN
Direction Générale de la Santé
Correspondants transport ASN  

3 Les envois de matières radioactives par voie postale sont réglementés par l'arrêté du 22 mars
2001 et sont soumis à agrément (expéditeur agréé et bureau de poste associé). A ce jour, aucun
agrément n'a été délivré par l'ASN.
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Annexe 1: principales exigences liées aux réglementations transport relatives aux appareils à
sources scellées pour la détection de plomb dans les peintures 

- l'indication « RADIOACTIVE» doit être présente sur la surface interne du colis (valise) (réf.
ADR: 2.2.7.2.4.1.3)

- un marquage doit figurer sur la surface externe du colis (résistant aux intempéries) et contenant
(réf. ADR: 5.2.1 et 5.1.5.4) :

- l'identification de l'expéditeur et/ou le destinataire
- le numéro ONU (dans ce cas, UN 2911)

l'intensité de rayonnement en tout point de sa surface externe ne doit pas dépasser 5 p.Sv/h (réf.
ADR 2.2,7.2.4.1.2)

- lors du transport, doivent être présents dans l'unité de transport :
- la déclaration d'expédition de matières radioactives (réf. ADR: 5.1.5.4.2)
- un extincteur de 2 kg de poudre (réf. ADR: 8.1.4) vérifié périodiquement
- une pièce d'identité par membre d'équipage

- les colis doivent être solidement arrimés (réf.  ADR: 7.5.11 CV33 (3.1))
- les unités de transport doivent être munies de moyens de télécommunication leur permettant

d'entrer en liaison avec les services de secours, de gendarmerie ou de police ainsi qu'avec le
transporteur, l'expéditeur, le destinataire (Annexe 1 - 2.1.6 de l'arrêté TMD)
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